
.                      CONTRAT DE SAILLIE – MONTE 2026

                                      🌟 TINOTAUROS DE FLORYS 🌟

Vendeur (Étalonnier)

Élevage de Rhéa

Chemin de Charmont

63970 Aydat – FRANCE

 Tel : 06 98 20 80 87

 Email : aude-egret@hotmail.fr

Acheteur (Propriétaire de la jument)

Nom : ………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………..

Téléphone : ……………………………………………..

Email : ……………………………………………………

Article 1 – Étalon

Nom : TINOTAUROS DE FLORYS

Race : poney français de selle ( PFS )

IPO 141 

Lieu de monte : Puy-de-Dôme (63)

Saison : Monte 2026

Article 2 – Couleurs & santé 

Homozygote Bai ( ne produit pas d’alezan ) 



Indemne PSSM1 et WFFS 

Article 3 – Conditions financières

 Tarif de la saillie :

200 € Forfait Technique (FT)
200 € Poulain Vivant (PV)

Le Poulain Vivant est dû à la naissance d’un poulain viable, vivant à 48 
heures.

Article 4 – Conditions sanitaires (obligatoires)

La jument devra impérativement fournir :

✔ Test Artérite Virale Équine (AVE) négatif

✔ Test Métrite Contagieuse Équine (MCE) négatif

✔ Jument déférée postérieurs

Aucun acte de saillie ne sera effectué sans réception de ces documents.

Article 5 – Jument concernée

Nom de la jument : …………………………………………

N° SIRE : …………………………………………………….

Article 6 – Responsabilité

L’acheteur déclare avoir pris connaissance :

des origines,
des caractéristiques génétiques,
des conditions de saillie.



L’Élevage de Rhéa ne saurait être tenu responsable en cas de non-gestation 
ou d’échec reproductif, aucune garantie de gestation n’étant accordée.

Article 7 – Acceptation

Le présent contrat vaut engagement ferme entre les deux parties.

Fait à Aydat, le : ___ / ___ / 2026

Signature de l’Acheteur

(mention manuscrite « lu et approuvé »)

Signature : ………………………………………………..

Le Vendeur

Aude Egret

Élevage de Rhea


